
J E U D I 5. A O U T I8I$* 

t é l é g r a p h e o f f i c i e l . 

E x t é r i e u r . 
SAXE. 

De s s au le 1 2 juillet. 

P U B L I C A T I O N . 

N o u s , Léopold-Frédér ic-Françoiç , p 3 r la g râce de 
D i e u , duc et prince souverain d ' A n h a l t Dessau e t c . , 
etc . , e t c . ; 

Considérant que Io-? des événemens qui ont procè-
de l 'ouverture de la présente c a m p a l e , ies Russes ont 
enlevé de nos E t a t s un nombre de j 7 4 hommes de trou-
pes sans notre part ic ipat ion et notre a v e u ; 

Considérant qu'en qualité de membre d e la confé-
dération du Bhin , et par suite des sent.mens que nous 
portons à son auguste Protecteur et à la cause qu' i l 
def ind , ainsi que du dévouement que nous avons à ses 

»Volontés suprêmes , nous ne pouvons v o i r , sans un ex-
treme déplaisir, des troupes de notre pays dans les rangs 
de nos ennemis ; 

Nous faisons connaître par la présente, que nous 

ordonnons à tous ceux de nos sujets qui se t r o u v e n t a u 

serv ice de nos e n n e m i s , de rentrer dans leur patr ie . A 

défaut de q u o i , s ' i ls n'obéisent point à nos ordres dans 

i e délai de deux mois , nous les déclarons rebelles et 

ieurs biens seront confisqués au profit de l ' E t a t . 

Donné à D e s s a u , le jui l let 1 8 1 3 . 

S igné LEOPOLD-FREDARIC FRANÇOIS. 

PUBLICATION. 

Nous Léopold-Frédefr ic-François , par la grâce de 
Dieu duc et prince souverain d 'Anha l t -Dessau et régent 
du duché d ' A n h a l t - C œ t h e n pendant la minorité du duc 
etc . ; 

Considérant q u e , lors des événemens qui ont pro-
cédé l 'ouverture de la présente campagne , les Russes 
ont enlevé des E t a t s du duc mineur d ' A n h a l t - C œ t h e n , 
un nombre de 258 hommes de troupes sans notre par-
t i c ipat ion et notre aveu ; 

Considérant qu'en qualité de membre de la C o n f é -
dération du E h m , et par suite des sentimens que nous 
portons à son auguste protecteur , et à la cause qu'i l 
dé fend, ainsi que du dévouement entier dont nous som-
mes animes pour l 'accomplissement de ses volontés su-
p r ê m e s , nous ne pouvons voir sans un déplaisir extrê-
me des troupes du pays de notre pup.Ie figurer dans les 
rangs de nos ennemis ; 

Nous faisons connaître par la présente q u e , nous 

ordonnons à tous ceux des sujets du duc mineur d ' A n -

halt-Coartien q ii se trouvent a u setvice de l 'ennemi , de 

rentrer dans leur p a t r i e , à défaut de quoi , s'ils n 'cb iS-

sent pas à ces o r d r e s dans Je délai de deux m o i s , à 

compier ìie ce jour , nous les déclarons reb-Jles et leurs 

biens seront confisqués au profit de l ' E t a t . 

Donné à Dessau , le 1 2 j u i l l . t 1 S 1 3 . 

S i g n é LÉOPOLD-FRiD^RlC-FRANjOrSr 

GEAND-DtTr HÉ DE FRANCFORT. 
Francfort le 1 9 juillet. 

S. E x c . M . le maréchal duc de V a l m y est ar r ivé 
ici hier. 

Les premiers détache mens de la garde d ' b o n n e n r , 
arr ivés ici a v a n t - h i e r , sé t rouvent encore dans notre 
v i l le . 

H i e r il est encore arr ivé de fortes colonnes de c a -
valer ie et d ' in fanter ie . 

— C e matin , nous avons vu un magnif ique spec-

tacle i il y eut inspection de différens detachemens de 

cavaler ie composés de cu i rass iers , d r a g o n s , h u s s a r d s , 

chasseurs , hulans, carabiniers à c h e v a l , et soldats du 

train. Toutes ces t roupes , dont la tenue est des plus 

bel/es, se mettront en route sous p t U de j o u r s , pour se 

rendre à leur dest inat ion ultér ieure. 

R O Y A U M E D ' I T A L I E . 

Verone y le 16 juillet. 

L L . A A . I I . sont arrivées ici hier k la pointe d« 

jonr . A midi , elles ont reçu toutes les a u t o r i t é s ; à 

trois heures , S. A . le pr ince-vice-roi a passé en revue 

la division Quesnel. Il s'est ensuite rendu au P o l y g o n e , 

où diverses divis ions d 'art , l ier ,e o n , manœuvré sous ses 

yeux . A neuf heures, L L . A A . sont parties pour Bres-

cia. L e general Grenier est sur le point de par t i r pour 

porter son quartier général à U d i n e . 

Brescia le 1 7 juillet. 

L L . A A . arr ivées aujourd'hui k la pointe du j o u r , 

ont donne audience à toutes le s autorités . A P - é s m i d i , 

Je pnnee est monté à cheval et s 'est rendu au C h a m p -

d e - M a r s , où i l a passé en revue toutes les troupes de 

ia garde royale, infanter ie , cava ler ie et a r t i l /ene . L a 

revue a du,e jusqu'à s,x heures du *oir . Une foule ,n-



»ombrable de spectateurs s 'éta i t portée au Champ-de-

Mars j et ne cessait d 'admirer la tenue des troupes et 

la précision de leurs é v o l u t i o n s L L . A A . sont parties 

À neuf heures pour Monza. N 

Milan, le 1 7 juillet. 

L L . A A . I I . le prince vice-roi et la princesse sont 

arr ivées aujourd'hui au palais roya l de Monza. 

I N T É R I E U R . 
E M P I R E F R A N Ç A I S . 

Paris, le 23 juillet. 

S a M a j e s t é l ' Impérat r ice-Re ine et Régente se rend 

à Mayence , pour y passer huit j o u r s , dans l 'espoir d 'y 

v o i r S . M l ' E m p e r e u r . 

S . M . l ' Impératr ice couchera aujourd 'hui 2 3 . à 

C h â l o n s , demain 24 à M e t z , et le 25 . a Mayence . S . 

M» sera de retour dans les premiers jours d'août. 

le 2t juillet. 

Dresde 1 5 juillet 1 8 1 3 . 

L ' E m p e r e u r est parti de Magdebourg le 1 3 apr^s 

avo i r vu les div is ions du corps du général V a n d a m m e , 

« t s'est rendu à Le ipz ick . 

L e 1 4 à cinq heures du matin , S . M. a vu le 3.e 

corps de cava ler ie que commande le duc de Padoue. 

Dans l 'après-midi S. M. a vu sur la grande place de 

Le ipz ick le reste des troupes du duc de Padoue qu'el le 

n ' a v a i t pas pu vo i r le matin. E l l e est montée ensuite 

en vo i ture à cinq heures du soir pour D r e s d e , où elle 

est a r r ivée à une heure après minuit . 

S . M . l ' Impérat r ice-Re ine et Régente a reçu les 

nouvelles suivantes de l ' a r m é e ; 

L e dnc de V i c e n c e , grand-ecuyer , et le comte de 

N a r b o n n e , ambassadeur de France à V i e n n e , ont été 

nommés par l ' E m p e r e u r ses ministres plénipotentiaires 

à P r a g u e . 

L e comte de Narbonne était parti lt 9. 

On c io i t que le duc de Vicence partira le 1 8 . 

L e conseiller intime d ' A n s t e t t , plenipotentaire de 

l ' E m p e r e u r de Russie , était ar r ivé le 1 2 à Prague . 

U n e convention avai t é t i signée à Neumarck pour 

la prolongation de l 'armist ice jusqu'à la roi-acùt. 

P R O V I N C E S I L L Y R I E N N E S 

N A P O L É O N 

E m p e r e u r des F r a n ç a i s , Roi d ' I ta l ie , 

P r o t e c t e u r de la Confédération du R h i n , 

Médiateur de la Confédération Suisse etc. etc . e tc . 

N o u s Gouverneur G é n é r a l des Provinces I l l y r i ennes . 

VÛ le rapport q ù no",s a été présenté sur la c o n -

duite du sieur M ésich ( N coîas) maire de la commune de 

Czerquentzza , pendant ia présence des anglais à P o r t o r é 

et à B u c c a r i , duquel il r é s u l t e , 

x.o Que ce fonct ionnaire s 'est refusé k' donner des 

ordres pour le rassemblement de la garde nat ionale de 

sa C o m m u n e . 

2 .0 Qu'i l a fa i t participer sa f ami l l e au pillage des 

Magasins de Sel de B u c c a r i , et qu' i l a enlevé et f a i t 

transporter dans l ' I s le de V e g l i a 3 barques chargées de 

sels appartenant à l ' é t a t : 

Considérant que ce fonctionnaire s'est rendu indi -

gne par une telle conduite de la confiance que le Gou-

vernement ava i t mise en l u i , 

Sur 1a proposition de l ' Iutendaut général 

avons arrête et arrêtons: 

A r t i c . i . e r 

L e sieur Matesich ( N i c o l a s ) maire de la commune 

de Czerquenizza est destitué de ses fonct ions . 

A r t . a . 

Sur le rapport de l ' Intendant g é n é r a l , il sera t r a -

duit devant les tr ibunaux pour être comiamné au p a y e -

ment du sel enlevé par lui et par sa f a m i l l e , des m a -

gasins de Buccar i . 

A r t . 3 . 

L ' Intendant général est chargé J e l 'éxecution dq 

présent arrêté qui sera inséré au journal officiel . 

F a i t au palais du gouvernement 

à Laybach le 2 août 1 8 1 3 . 

S igné le duc d 'OTRANTi . 

P a r S. E . le Gouverneur généra l 

l ' A u d i t e u r secrétaire du gouvernement 

S igné A . H E I M . 

Peur copie c o n f o r m e , 

A. H E I M . 

N A P O L É O N , 

Empereur des F r a n ç a i s , Roi d ' I t a l i e , 

Protecteur de la Confédération du Rhin , 

Médiateur de la Confédérat ion Suisse etc. e t c . e tc . 

Nous Gouverneur Généra l des Provinces I l l y r i ennes . 

V u le rapport sur les événemens qui ont eu lieu â 

F iume , Portoré et B u c c a r i , lors du débarquement des 

anglais dans ces ports.' 

Considérant que le maire de Fiurr»e n'a pas suffi-

samment mis en usage les moyens que lui donnaient 

son autor i té et son influence pour porter la garde na-

tionale à la défense d e l a v i l l e , 

Considérant qu' i l s'est éloigné de F i u m e , dans un 

moment ou ses devoirs l 'appelaient à concourir p a r s a 

présence à la conservat ion des propriétés publiques et 

particulières, 

Considérant que par cette condui te , i l . a cessé de 

mériter la confiance du gouvernement: 



Sur la proposi t ion 3e l ' Intendant g é n é r a l , 

avons arrêté et arrêtons: 

A r t . i . e r 

L e sieur P a u l S c a r p a , maire de la v i l l e de F i u m e 

est destitué de ses fonctions. 

A r t . 2 . 

U nous sera fa i t par l ' Intendant général un rapport 

pour connaître , s ' i l ne conviendrait pas d 'appliquer la 

loi du 4.e jour complémentaire an n . r é i a t i v e à la 

responsabilité des communes. 

A r t . 3 . 

L ' Intendant général est chargé de l 'éxecution du 

présent arrêté , qui sera inséré au journal officiel . 

F a i t au palais du gouvernement 

à L a y b a c h le 2 août 1 8 1 3 . 

S igné le duc d 'OTBANTE. 

î« • P a r S . E . le Gouverneur général 

' A u d i t e u r secrétaire du gouvernement 

Signé A . HP.IM. 

Pour expédi t ion , 
J A . H E I M . 

N A P O L E O N , 

Empereur d e s F r a n ç a i s , Roi d ' I t a l i e , 

Protecteur de la C o n f - d e r a t i o n du Rhin , 

Médiateur de la Confédérat ion Suisse etc . e tc . etc. 

N o u s Gouverneur Généra l des Provinces I l lyr iennes. 

V A le rapport sur les événements qui ont eu lieu 

à F i u m e , Portoré et B u c ç a r i , lors du débarquement 

«les anglais dans ces ports: 

Considérant que les maire de B u c c a r i , de P o r t o r é , 

et plusieurs adjoints e t membres du Consei l municipal 

et le secrétaire de la commune de F iume sont restés k 

leur poste et ont contribué par leur z le à conserver 

plusieurs établissements publ ics , et à rétablir la t ran-

q u i l l i t é . 

Sur la proposition de l ' Intendant général , 

avons arrête et arrêtons: 

A r t i c . i . e r 

L e sieur Tomas in i , maire dt Buccar i , le sieur T u r k o -

V i c , maire de P o r t o r é , le sieur L u p i , président du tr i -

bunal de commerce de F i u m e , les s.r T o m a s s i c h et 

F e n z i , ait j i n t s , Thiepolo et Ander l i ch , membres du 

conseil municipal , et Ratt i secrélair de la commune, 

recevront en notre nom de l ' Intendant général des let-

tres de satisfaction de la fi iéltte qu' i ls ont montrée au 

gouvernement» 

A r t . 2 . 

L ' Intendant général est chargé de 1 ' xécution du 

présent arrête qui sera insçré au journal off iciel . 

F a i t au palais du gouvernement 

à L a y b a c h le 1 août 1 8 1 3 . 

Signé le duc d 'OTRANTI . 

P a r S. E . le Gouverneur g é n é r a l 

l ' A u d i t e u r secrétaire du gouvernement 

Pour expédition ( 

Signé A . H E I M . 

A . H E I M . 

Laybach 4 août* 

Des rense ignerons donnés par M . l ' Intendant de 

Da lmat ie font connoitre que le 1 3 i ' » " dernier » l ' équi -

page de deux barcasses ennemies débarqua sur un point 

écarté de la côte de Dervenick , et q u ' i l a v o i t déjà en-

levé quelques bestiaux qui se trouvoient aux environs 

lorsque le capitaine Iv ichiev ich avert i de cet é vénemen t 

accourût avec 50 hommes de la compagnie de D e r v e -

nick , arrondissement de M a c a r s c a , et obligea les a n -

glois de se rembarquer en abandonnant le bétail d o n t l 

ils s'étoient emparés. Les barcasses t irerent plusieurs 

coups de canon sur les gardes nat ionaux, sans leur fa ire 

aucun m a l , et ceux-ci ne cesserent de suivre l 'ennemi le 

long de la côte , en faisant le feu le plus v i f jusqu'à ce 

qu'i l l'eussent forcé à g a g n e r le large. 

L e s Ang lo i s n'ont pas eu plus de succès dans un 

autre débarquement qu'ils ont tenté le 25 juin dernier 

à l ' î le de Z l a r i n , où leur intention paroissoit être de 

détruire le t 1 graphe. Ils ont é té v ivement repoussés 

par la garde nationale qui a rendu vains tous leurs e f -

forts . 

S . E . M . le Gouverneur général , qui s'est f a i t rendre 

compte de la belle conduite de ces gardes nat ionales , 

a bien voulu témoigner qu' i l é ta i t satisfait de leur zèle 

et de leur courage. S . E x c . a ordonné que ces déta i l s 

fassent ins< r é s , avec l 'expression de son contentement , 

dans le journal officiel. 

Trieste, i.er août* 

I l est entré dans ce port depuis le 1 6 au 3 1 jui l let 

1 8 1 3 , 205 bànmens i l l y r iens , italiens et n a p o l i t a i n s , 

chargés de différentes marchandises. Il en est sorti 1 9 7 . 

L ' intendant-général des finances des Provinces-UIjr-

riennts, pr vient tes h r i t iersd^s Pensionnaires de l ' E t a t , 

inscrits au g ran i l ivre de lit -Jette publique , que f a v t e 

par eux l'adresser a ( 'Luendanc- générale dans le dé la i 

de Cinq onois , à compter du jo.ir du decès du t i tu la i -

re de ia pension, les pièces justif icatives de leur droit & 

réclamer les arrérage* d u s , soit po-.:r commence m. nt , 

soit pour fin de j uissance d'un semestre o u v e r t , Us en 

courront U déchéance ptononcé par l 'arrêté du 1 5 

tea! an x i . 



L e s pièces h produire sont : 

i . o L ' a c t e de décès du pensionaire expédié sur pa-

pier t i m b r é , légal isé par le subdélégué de l 'arrondisse-

ment . 

2 . 0 Un cert i f icat de p r o p r i é t é , délivré en exécution 

de l ' a r t . 6 de la lo i du zi floréal au 7 , par le notaire 

de lenteur de la minute de l ' inventa i re ou des partages qui 

ont pu être fa i ts ^près le décès du pens ionnai re , ou de 

tous actes notoriés translat i fs de propriété a l 'ef fet de 

constater les n o m s , p r o n o m s , domiciles et qual i tés 

des hér i t i e r s , et la portion a laquelle chacun d'eux a 

d r o i t , et enfin q . ' t l s ont seuls droit de toucher et re-

c e v o i r ia total i té des arrérages qui peuvent ê t re dus 

jusqu'au jour du djcrés du pensionnaire. 

A défaut d ' inventaire par tage , les hérit iers doivent 
produire un certi f icat du j i g e de paix du Domicile du 
pensionnaire conformément aux dispositions de la loi du 
a8 floréal an 7 . 

L a s ignature du j i g e de paix doit être légal isée 
par le subdéiégué de l 'arrondissement dans etendue du-
quel il résidé. 

Lorsque le cert i f icat de propriété est dé l ivré par 

un n o t a i r e , il faut que la signature soit légalisée par 

le prés ident du tribunal de i . e r e instance de l 'arron-

dis sèment. 

3>o Une déclaration des hérit iers portant que d e -

puis le ( indiquer le semestre payé ) jusqu'au jour de 

son décès le pensionnaire n'a joui d'aucune autre pen-

sion que de celle accordée en sa dite qual i té et d'aucun 

traitement d ' a c t i v i t é ; si Je pensionnaire jouissait d'un 

t ra i tement ou d'une autre pension , il f a u d r a i t en indi-

quer la quotité . 

C e t t e pièce doit être sur papier du timbre de 25 
centimes. 

4 .0 U i cert i f icat du payeur de l 'arrondissement dans 

lequel « tait domici l ié le pensionnaire constatant que 

le paiement du semestre rodarne' n'a pas été eâectuc. 

5.0 E n f i n , le Cert i f i cat d ' inscr ipt ion. 

C e s pièces seront transmises par l ' Intendance géné-

rale à S . E . le Ministre du trésor impérial à Par i s , 

qui les renverra avec un décompte l i q u i d é , ru raoien 

duquel les héritiers pourront recevoir chez le payeur 

de leur a r rondissement , les sommes dont i ls seront 

reconnus créanciers . 

ie Comte de l'Empire, m titre des requêtes y 

Intendant général. 

C H A B R O L . 

; Administration d» Venregistrement 

et des domaines. ,» 

Mise en ferme des droits de barrières et de bacs d a i 

l ' arrondissement des bureaux des domaines de L a y -

b a c h , d 'Ober laybach , d'Adelsberg , de Kra inbourg , 

Radmannsdor f er S t e i n . 

I l sera p r o c é d é , par l 'adjudication à l ' enchère , à la 
locat ion des droits de barrières et de bacs., 

S A V O I R : 

L e 16 août p r o c h a i n , à L a y b a c h , dans une salle 

de l ' Intendance de la C - r n i o l e , pour tous les Bureaux 

et perceptions situés dans l 'arrondissement du Bureau 

des Domaines à L a y b a c h , 

Le 20 août , à A d e h b e r g , dans le local de la Sub-

délégation , pour tous les Bureaux et perceptions da 

cercle d 'Adelsberg . 

L e 23 a o û t , à K r a i n b o u r g , dans le local de la 

subdélégation pour tous les Bureaux e t perceptions du 

C e r c l e de K r a i n b o u r g . 

L a ferme se fera pour une , deux ou trois années k 

par t i r du i . e r septembre 1 8 1 3 . 

L e s droits seront perçus au t a u x , et d'après les ré-

glemens en vigueur. 

L e s fermiers adjudicataires seront tenus de fournir 

bonne t t solvable caution , au moment même de l'adju* 

dication ; ils la fourniront en biens immeubles si les 

prix de baux excédent 500 francs. 

L e s amateurs pourront prendre connaissance de$ 

charges et condi t ions , aux secrétai iats de l 'Intendance 

du la C a r n i o l e , et des subdel gâtions d ' A d e l s b e r g , et 

de K r a i n b o u r g , ainsi que dans les Bureaux des D o m a i -

nes de L a y b a c h , d 'Oberlaybach , d 'Ade l sberg , de K r a i n -

b o u r g , R a d m a n n s d o r f f , et S te in . 

F a i t à L a y b a c h le 25 Ju i l le t i t 1 3 . 

L e Directeur de l 'enregistrement 

et des domaines. 

B E L L O C . 

LOTERIE IMPERIALE 

D• I L L r E I E. 

Tirage du 4 août 1SI3-

HOUE DE LAYBACH 


